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CONSULTATION 

- 

CONTRAT DE TELEPHONIE 

 
 

 

1. Objet : 

 

Renouvellement du contrat de téléphonie de l’établissement. 

 

 

2. Besoins techniques : 

 

- 3 T0 ; 

- 20 SDA ; 

- 2 lignes analogiques (lignes ascenseurs : collège et logement de fonction) ; 

- Forfait illimité fixes et mobiles en France, hors numéros spéciaux et étrangers. 
 

 

3. Conditions juridiques et financières : 

 

Le devis sera établi sur la base d’un abonnement mensuel, notamment par le biais du 

document « Décomposition du Prix Global Forfaitaire » joint. 

 

Le contrat d’un an, renouvelable par reconduction expresse, prendra effet à compter du 

27/09/2018.  

 

Une facture sera envoyée à l’établissement en fin de mois, par le biais de la plateforme de  

dématérialisation « Chorus Pro ». Le paiement par l’établissement sera établi par mandat 

administratif, dans un délai d’un mois à réception de la facture. 

 

 En cas de conflit, la juridiction compétente est le tribunal administratif de Montreuil, 7 Rue 

Catherine Puig, 93100 Montreuil. 
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Gestionnaire 


